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Lorsqu’on met fin à une « niche fis-
cale », c’est simplement parce que 
sur le plan électoral, les bénéficiai-
res de celle-ci ne sont pas suffisam-
ment importants. 

Au contraire, le gouvernement 
actuel ajoute de nouvelles niches 
fiscales, comme le tax shelter pour 
les PME, ou encore l’exonération 
de précompte dans le cadre du 
crowdfunding. C’est sans doute 
une bonne idée que d’aider au fi-
nancement des petites entreprises, 
mais il s’agit chaque fois de petites 
mesures, soumises à de multiples 
conditions, qui viennent encore 
compliquer les règles fiscales. Il 
serait assurément plus judicieux 
de mettre fin à ces multiples ré-
gimes particuliers, et,  en contre-
partie, de réduire nettement les 
taux de l’impôt des sociétés et de 
l’impôt des personnes physiques. 

Or, en Belgique, nous avons tou-
jours le taux d’impôt des sociétés 

Depuis des décennies, les gou-
vernements affirment vouloir lut-
ter contre les « dépenses fiscales », 
c’est-à-dire les multiples régimes 
d’exonération ou de réduction 
d’impôts accordés moyennant le 
respect de certaines conditions. 

On se rend compte qu’il serait 
sans doute plus juste, et plus pra-
tique sur le plan administratif, de 
réduire massivement les taux de 
l’impôt des personnes physiques, 
et de l’impôt des sociétés, tout en 
réduisant ou en supprimant des 
avantages de ce type. 

Or, il faut bien constater que 
la plupart de ces régimes sont  
systématiquement maintenus, 
parce qu’ils visent une clientèle 
électorale déterminée. On voit 
ainsi se maintenir des avantages 
comme l’exonération des livrets 
d’épargne ou encore les titres ser-
vices, simplement parce qu’ils sont 
populaires. 

Des niches fiscales en plus ... et en moins

le plus élevé d’Europe, et un taux 
d’impôt des personnes physiques 
avec la progressivité la plus rapide. 

Aider vraiment les entreprises, et 
d’ailleurs les autres citoyens, ce 
serait sans doute de réduire les 
charges qui pèsent sur elles, tout 
en supprimant des niches fiscales 
accordées un jour comme cadeau à 
l’un ou l’autre groupe de pression.

Thierry AFSCHRIFT
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À l’occasion de la rentrée, l’ASSOCIATION AFSCHRIFT organise un séminaire le 1er octobre 2015 
dédié à ces évolutions: « Actualités fiscales : risques et perspectives » 

Inscriptions: Melinda.cox@afschrift.com
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Les coups de griffe de l’ours

Ambitieux le « tax shift » ?

Le gouvernement ne cesse de vanter son fameux « tax shift », qu’il pré-
sente comme une mesure historiquement ambitieuse. 

La réalité est que les 7,2 milliards qui font l’objet du tax shift, sont entiè-
rement compensés par d’autres taxes, et qu’il n’y a donc aucun avantage 
pour le contribuable moyen. 

Bien plus, ce montant, qui comprend des mesures déjà prises en début de 
législature, est étalé sur ... 4 ans.

Ce qui reste, annuellement, représente environ ... 1 % du budget des pou-
voirs publics, ou encore 0,5 % du PIB.

Décidément, en Belgique, non plus, on ne peut pas dire que « le change-
ment, c’est maintenant ».

 

L’ours mal léché
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Taxe Caïman: la 
loi-programme est 
publiée 

La loi-programme du 10 août 
2015, parue au Moniteur le 18 
août dernier, instaure, à partir de 
l’exercice d’imposition 2016, c’est-
à-dire pour les revenus recueillis 
à compter du 1er janvier 2015, 
un régime de taxation spécifique 
pour les revenus qui sont perçus 
ou attribués par une construction  
juridique.

Structures visées

Deux types de structures sont vi-
sées, selon qu’elles sont dotées de 
la personnalité juridique ou non:

−  d’une part, toutes les relations 
juridiques créées par un acte du 
fondateur ou par une décision 
judiciaire, par lequel ou laquelle 
des biens ou des droits sont pla-
cés sous le contrôle d’un admi-
nistrateur afin de les administrer 
dans l’intérêt d’un ou plusieurs 
bénéficiaires ou dans un but dé-
terminé. 

Sont notamment visés les trusts 
et structures analogues, non  
dotées de la personnalité juridi-
que.

−  d’autre part, les entités dotées 
de la personnalité juridique 
dont les revenus ne subissent 
pas une imposition d’au moins 
15%.

Les formes juridiques qui sont éta-
blies dans un pays faisant partie 
de l’Espace économique européen 
ne constituent pas des construc-
tions juridiques, à la seule excep-
tion de celles qui figurent sur la 
liste établie par un arrêté royal du 
23 août 2015.
 
S’agissant au contraire des formes 
juridiques qui ne sont pas établies 
dans un Etat faisant partie de 
l’Espace économique européen, 
un arrêté royal du 23 août égale-
ment, établit, de manière non limi-
tative, celles qui seront visées par 
la nouvelle mesure.

Transparence 

Un mécanisme d’imposition au 
niveau du fondateur des revenus 
perçus et/ou distribués par une 
construction juridique est instauré 
par la nouvelle loi.

Les revenus de constructions ju-
ridiques étrangères précités sont 
imposés comme s’ils étaient dé-
tenus directement par les contri-
buables visés à l’article 3, CIR 92 

(impôt des personnes physiques) 
et à l’article 220, CIR 92 (impôt 
des personnes morales).

Lorsque la construction juridique 
a été constituée par plusieurs fon-
dateurs, chaque fondateur sera 
imposable en proportion de son 
apport dans la construction juri-
dique ou, à défaut de pouvoir éta-
blir celle-ci, chacun pour une part 
identique.

La fiction de transparence fiscale 
vise tous les revenus perçus par la 
construction juridique qui seront 
imposés suivant la nature qu’ils  
auraient eue si les fondateurs les 
avaient recueillis directement. Il 
pourra s’agir de revenus immo-
biliers, de revenus de capitaux et 
biens mobiliers, de revenus pro-
fessionnels ainsi que de revenus 
divers.

Sauf s’il est établi que les revenus 
précités ont été payés ou attribués 
à un tiers bénéficiaire. Le contri-
buable imposable est l’habitant du 
Royaume qui est un fondateur de 
la construction juridique. Il sera 

Si la structure détient des actifs qui ne génèrent pas de revenus dans 
son chef, la transparence ne devrait pas avoir d’impact sur le fondateur. 

Il sera donc utile, pour les structures existant encore à ce jour, d’investir 
dans des actifs ne générant pas de revenu imposable dans le chef d’une 
personne physique résidente belge (il peut en aller ainsi des cas où la 
structure détient des participations dans des sociétés qui ne distribuent 
pas de dividendes par exemple).
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imposable sur les revenus préci-
tés comme s’il les recueillait direc-
tement.

Respect des conventions préventives 
et des libertés fondamentales

L’Exposé des Motifs de la loi pré-
cise que « l’impôt de transparence 
est bien entendu appliqué dans le 
respect des conventions préventives 
de la double imposition conclues 
par la Belgique et des libertés fon-
damentales telles que définies dans 
des Traités européens. » (Exposé 
des Motifs, p. 33). 

Cette précision est certes rassu-
rante, mais, même si elle ne figu-
rait pas dans l’Exposé des Motifs, 
ce respect irait de soi, puisque les 
conventions préventives de la dou-
ble imposition constituent du droit 
international directement applica-
ble qui prime sur le droit interne 
belge. Il en va a fortiori de même 
des libertés fondamentales défi-
nies dans les Traités européens.

Il restera toutefois à voir comment 
ce respect sera assuré, car la loi ne 
prévoit rien à ce sujet. 

En toute hypothèse, le juge fiscal 
veillera au respect de ces normes 
internationales.

Implications pratiques de la trans-
parence fiscale

Les revenus mobiliers perçus par 
la structure seront imposables 
(intérêts et dividendes) au taux 
actuel de 25% dans le chef du fon-

dateur  ou du tiers bénéficiaire 1.
 Les plus-values sur actions ré-
alisées par la structure seront 
généralement exonérées dans 
le chef de la personne physique,  
conformément au principe de 
l’exonération des plus-values sur 
actions réalisées dans le cadre de 
la gestion du patrimoine privé (Ar-
ticle 90, 9°, CIR)2.

Si la structure détient des actifs 
qui ne génèrent pas de revenus 
dans son chef, la transparence ne 
devrait pas avoir d’impact sur le 
fondateur. 

Il sera donc utile, pour les struc-
tures existant encore à ce jour, 
d’investir dans des actifs ne gé-
nérant pas de revenu imposable 
dans le chef d’une personne phy-
sique résidente belge (il peut en 
aller ainsi des cas où la structure 
détient des participations dans 
des sociétés qui ne distribuent pas 
de dividendes par exemple).

Pascale HAUTFENNE

Promoteurs 
immobiliers et 
lotisseurs : vos 
revenus de « 
droits immobiliers 
similaires » sont-ils 
taxables?

Le propriétaire d’un terrain à bâtir 
ou à lotir qui envisage de rentabi-
liser celui-ci, se trouve fréquem-
ment confronté à la question de 
la construction juridique optimale 
pour accueillir son projet immobi-
lier.

Les contrats de leasing immobilier, 
issus des nécessités de la pratique 
et très fréquents en matière de fi-
nancement d’immeubles, peuvent, 
selon la manière dont ils sont con-
çus et rédigés, donner lieu dans le 
chef de la personne physique qui 
concède le droit, soit à des revenus 
immobiliers, taxables par globali-
sation avec les autres revenus, soit 
à des revenus mobiliers taxables 
sur une base imposable limitée à la 
part d’intérêt contenue dans le ver-
sement des redevances (ce qui est 
de loin préférable).

En effet, l’article 10, § 2 du Code 
des impôts sur les revenus, énonce 
que ne constituent pas des revenus 
immobiliers, les sommes qui sont 
obtenues par la personne physi-
que pour avoir concédé un droit 
d’usage sur des biens immobiliers 
bâtis, en vertu d’une convention 
non résiliable d’emphytéose, de 

1  Il faut noter que le gouvernement a 
par ailleurs décidé de porter le taux 
de 25 % à 27 % à partir du 1er janvier 
2017. Ceci fera l’objet de l’adoption 
d’une loi dans les mois à venir.

2  On notera que le gouvernement a 
également décidé d’instaurer, dans 
une prochaine législation à adopter, 
une taxe sur la spéculation qui frap-
pera les revenus résultant de la réali-
sation rapide des actions ou parts.

Des précisions doivent encore être 
apportées quant à la manière dont 
la taxe sera appliquée et quant au 
taux qui sera appliqué. Le caractère 
« rapide » résulterait  a priori d’une 
revente dans un délai de 6 mois.
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superficie ou de « droits immobi-
liers similaires ». Certaines condi-
tions sont bien entendu posées par 
le Code : il faut que les paiements 
échelonnés permettent de couvrir 
la reconstitution intégrale du capi-
tal investi, les intérêts et charges 
de l’opération, ou la valeur vénale 
du bâtiment, et que la propriété de 
la construction soit, au terme du 
contrat, transférée de plein droit à 
l’utilisateur, ou par l’intermédiaire 
d’une option d’achat consentie à 
celui-ci.

Lorsque ces différentes condi-
tions sont remplies – et elles le 
sont souvent, dans la pratique, vu 
le régime fiscal intéressant – les 
redevances payées à la personne 
physique constituent des revenus 
mobiliers, taxables au taux de 25 %, 
et sur une base fortement réduite, 

puisque limitée à l’intérêt contenu 
dans les redevances, à l’exclusion 
du capital.

L’administration a toujours eu ten-
dance à interpréter cette dispositi-
on de manière restrictive et à con-
sidérer que les droits immobiliers 
similaires visés par l’article 10 du 
Code, devaient être des droits réels 
(en nombre restreint et énumérés 
de manière exhaustive par le Code 
civil) et non des droits de créance 
(dont la forme est, en revanche, 
abandonnée à l’imagination plus 
ou moins fertile des parties).

Ainsi, si le droit concédé ne prenait 
pas la forme d’un des droits réels 
immobiliers énumérés par le Code 
civil (emphytéose, superficie, usa-
ge, etc.), l’administration refusait 
ce régime fiscal de faveur applica-
ble aux redevances, et considérait 
l’ensemble de celles-ci comme des 
revenus immobiliers de l’exercice 
en cours (ce qui était très désa-
vantageux, puisque les redevances 
étaient alors globalisées avec les 
autres revenus).

La Cour de cassation a cependant 
tranché récemment, dans un arrêt 
du 24 avril 2015, cette controverse. 
Cette décision intéressera au pre-
mier chef les personnes physiques 
qui ont l’intention de lotir un terrain 
leur appartenant en vue d’y ériger 
des constructions, ou de procéder 
à une promotion immobilière sur 
un terrain leur appartenant (voire 
à une rénovation importante), et 
qui sont à la recherche de soluti-
ons de financement alternatives.

Dans le dossier soumis à la Cour 
de cassation, la Cour d’appel 
d’Anvers avait considéré que con-
stituait bien un  « droit immobilier 
similaire », au sens de l’article 10 
du Code, un contrat de leasing 
de 9 ans fondé sur un contrat de 
bail (et non, comme ils le sont 
traditionnellement, sur un contrat 
d’emphytéose ou de superficie). 
En l’espèce, il s’agissait d’un sim-
ple droit d’utilisation analogue à un 
bail, d’une durée de 9 ans.

La Cour d’appel d’Anvers a consi-
déré que la constitution de ce droit  
répondait à la notion de « droit im-
mobilier similaire », et a dégrevé la 
taxation qui avait été établie sur la 
base du total des loyers, considé-
rés comme revenus immobiliers.

L’administration a introduit un 
pourvoi en cassation, mais la 
Cour de cassation a rejeté celui-ci, 
considérant que la Cour d’appel 
d’Anvers avait, avec raison, décidé 
qu’un droit d’usage de 9 ans fondé 
sur un contrat de bail, constituait 
bien un « droit immobilier simi-
laire ».

Ceci permettra peut-être aux 
personnes physiques désireuses 
d’exploiter les meilleures possibili-
tés, économiques et fiscales, d’un 
terrain leur appartenant, de conce-
voir leur projet avec un peu plus de 
souplesse.
  

Séverine SEGIER

L’administration a introduit un 
pourvoi en cassation, mais la Cour 
de cassation a rejeté celui-ci, consi-
dérant que la Cour d’appel d’Anvers 
avait, avec raison, décidé qu’un 
droit d’usage de 9 ans fondé sur un 
contrat de bail, constituait bien un 
« droit immobilier similaire ».

Ceci permettra peut-être aux 
personnes physiques désireuses 
d’exploiter les meilleures possibi-
lités, économiques et fiscales, d’un 
terrain leur appartenant, de conce-
voir leur projet avec un peu plus de 
souplesse.
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L’administration 
fiscale ne 
peut établir 
une cotisation 
subsidiaire 
lorsqu’elle a violé 
les droits de la 
défense

Il est fréquent que l’administration 
ne respecte pas scrupuleusement 
la procédure fiscale au cours de la 
phase administrative. Lorsque tel 
est le cas et que le contribuable 
concerné décide de porter son 
dossier devant le juge compétent, 
ce dernier doit, en principe, pro-
noncer la nullité de l’imposition.

Toutefois, en vertu de l’article 356 
du Code des impôts sur les reve-
nus (ci-après « le Code »), lorsque 
la nullité est prononcée pour une 
cause autre que la prescription, la 
cause reste inscrite au rôle pen-
dant six mois à dater de la déci-
sion judiciaire. Endéans ce délai, 
l’administration peut soumettre 
à l’appréciation du juge par voie 
de conclusions une cotisation 
dite subsidiaire. Celle-ci doit être 
à charge du même redevable en 
raison de tout ou partie des mê-
mes éléments d’imposition que la 
cotisation originaire. 

Sauf oubli de sa part, 
l’administration fait générale-
ment usage de cette disposition 
et soumet une cotisation subsidi-

aire au juge qui a précédemment 
annulé la cotisation primitive. 
Contrairement à certaines idées 
reçues, cela ne signifie nullement 
que le juge saisi avalise cette co-
tisation automatiquement. Il dis-
pose en effet d’un réel pouvoir 
d’appréciation.

Un arrêt rendu par la Cour d’appel 
d’Anvers le 20 janvier 2015 en at-
teste. En l’espèce, la Cour avait 
annulé une cotisation établie par 
l’administration car celle-ci avait 
commis une faute lors de la phase 
administrative. L’administration a 
alors procédé à un nouvel envoi 
d’actes administratifs afin de re-
médier aux irrégularités consta-
tées par la juridiction. Elle a, en-
suite, déposé dans le délai de six 
mois des conclusions afin que la 
Cour confirme qu’elle était auto-
risée à établir une cotisation sub-
sidiaire.

La Cour d’appel d’Anvers a jugé 
que la cotisation subsidiaire ne 
pouvait être approuvée, car les 
droits de la défense du contribu-
able avaient été violés. 

Les constatations et les actes ir-
réguliers dataient de fin 2006. 
L’administration a attendu l’année 
2014 pour envoyer au contribua-
ble de nouveaux actes, réguliers 
cette fois. Le fond du litige portait 
sur l’état de biens immobiliers. 
Selon la juridiction anversoise, 
les droits de la défense du contri-
buable ont été violés car le laps de 
temps qui s’était écoulé entre les 
actes administratifs ne permettait 

plus raisonnablement au contri-
buable d’en contester le contenu, 
notamment en ce qui concerne 
l’état des bâtiments concernés en 
2006. Par conséquent, elle a re-
fusé que l’administration puisse 
établir une cotisation subsidiaire.

Cet arrêt démontre que les juges 
ont un réel pouvait d’appréciation 
en ce qui concerne l’application 
de l’article 356 du Code. 

Il a, par ailleurs, vocation à être ap-
pliqué dans le futur dans d’autres 
situations. De nombreux dossiers 
fiscaux contentieux sont en effet 
relatifs à des constatations factu-
elles. Tel est notamment le cas 
lorsque l’administration procède 
à un contrôle fiscal auprès de 
contribuables et qu’elle rectifie 

Cet arrêt démontre que les juges 
ont un réel pouvait d’appréciation 
en ce qui concerne l’application de 
l’article 356 du Code. 

Il a, par ailleurs, vocation à être ap-
pliqué dans le futur dans d’autres 
situations. De nombreux dossiers 
fiscaux contentieux sont en effet 
relatifs à des constatations factuel-
les. Tel est notamment le cas lors-
que l’administration procède à un 
contrôle fiscal auprès de contribua-
bles et qu’elle rectifie leur situation 
suite à celui-ci, sur la base de ses 
constatations. 
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leur situation suite à celui-ci, sur 
la base de ses constatations. 

En outre, le délai qui s’est écoulé 
entre les différents actes dans le 
dossier soumis à la Cour d’appel 
d’Anvers (un peu plus de sept 
ans) ne fait pas figure d’exception 
dans les dossiers fiscaux soumis 
à l’analyse des juridictions. La 
longueur de la phase administra-
tive ainsi que l’arriéré judiciaire 
ont en effet pour conséquence 
que les litiges fiscaux peuvent du-
rer plusieurs années. 

On peut donc s’attendre à ce que 
l’enseignement de l’arrêt de la 
Cour d’appel d’Anvers du 20 jan-
vier 2015 soit le début d’une juris-
prudence importante.

Gauthier VAEL

Impôt des 
sociétés : la Cour 
de cassation 
revient sur sa 
jurisprudence 
concernant 
la déduction 
des frais 
professionnels

Une dépense effectuée par une 
société doit-elle se rattacher né-
cessairement à son activité soci-
ale pour être déductible ?

La Cour de cassation a répondu 
par la négative dans trois ré-
cents arrêts des 4 et 12 juin 
2015 (Cass. 4 juin 2015, R.G. 
F.14.0185.F ; Cass., 12 juin 2015, 
R.G. F.14.0212.N ; Cass. 12 juin 
2015, R.G. F.13.0163).

Elle confirme ainsi sa nouvelle ju-
risprudence amorcée à l’occasion 
d’un arrêt du 11 septembre 2014 
par lequel elle semblait revenir 
sur sa position traditionnelle et 
remettre en cause la nécessité 
d’un lien de causalité entre les 
frais dont la déduction est pos-
tulée et l’activité sociale de la so-
ciété qui les expose.

Dans ces arrêts, la Cour de 
cassation se prononçait sur 
l’interprétation qu’il convient 
de donner à l’article 44, §1er 
du CIR64 (actuel art. 49 CIR92)  
selon lequel : 

« Les dépenses ou charges professi-
onnelles déductibles sont celles que 
le contribuable a faites ou suppor-
tées pendant la période imposable 
en vue d’acquérir ou de conserver 
les revenus imposables et dont il 
justifie la réalité et le montant au 
moyen de documents probants, ou, 
quand cela n’est pas possible, par 
tous autres moyens de preuve ad-
mis par le droit commun, sauf le 
serment. »

Dans les trois cas soumis à la 
Cour de cassation, il s’agissait 
d’ « opérations QFIE » basée 
sur l’acquisition d’obligations 
étrangères. Ces opérations con-
sistaient à acheter les obligations 
peu avant l’échéance des inté-
rêts pour les revendre immédi-
atement après cette échéance. 
Compte tenu des frais inhérents 
à l’opération, le résultat était sou-
vent négligeable, voire négatif, 
mais par application de l’article 
285 du CIR92 et des conventions 
préventives de la double impositi-
on, les sociétés escomptaient un 
avantage fiscal par l’imputation 
de la Quotité Forfaitaire d’Impôt 
Etranger (QFIE).

Ce type d’opérations, poursui-
vant un avantage fiscal, ne pou-
vait être considéré comme inhé-
rent à l’objet social poursuivi par 
les sociétés en cause. Toutefois, 
les intérêts perçus avaient bien 
été déclarés et imposés dans le 
chef de la société.

L’administration contestait le 
droit à l’imputation de la QFIE se 
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3 “ La Cour revient ainsi sur sa jurispru-

dence antérieure” 
4 “ La Cour revient avec ceci sur sa 

jurisprudence antérieure

référant à la jurisprudence de la 
Cour de cassation selon laquelle 
un frais professionnel ne pou-
vait être déduit que pour autant 
qu’il soit fait en vue d’acquérir et 
de conserver des revenus, mais 
également qu’il soit inhérent à 
l’exercice de la profession, autre-
ment dit, se rattache à l’activité 
sociale.

Cette position constante depuis 
un arrêt du 18 janvier 2001 fai-
sait l’objet de vives critiques en 
doctrine. D’une part, l’article 49 
du CIR ne contient pas expressé-
ment une telle condition, aucune 
référence n’étant faite à l’objet so-
cial. D’autre part, une telle condi-
tion n’est pas requise pour qu’un 
revenu perçu par une société soit 
qualifié de professionnel et im-
posable à ce titre.

C’est alors avec déception que 
cette même doctrine avait ac-
cueilli l’arrêt du 26 novembre 
2009 de la Cour constitutionnelle 

par lequel elle avait répondu par 
la négative à la question suivante : 

« Les articles 49 et 183 du CIR, in-
terprétés comme signifiant qu’une 
dépense n’est déductible comme 
charge professionnelle que lors-
qu’elle se rattache nécessairement 
à l’activité de la société ou à son 
objet social alors que tout revenu 
quelconque généré par la même 
société à un caractère profession-
nel et est en principe imposable 
violent-ils les articles 10 et 11 de 
la Constitution ? »

Qu’à cela ne tienne, la Cour de 
cassation est désormais expres-
sément revenue sur sa jurispru-
dence que l’on pouvait qualifier 
de contra legem puisqu’ajoutant 
une condition à la loi.

Ainsi, rappelant les termes de 
l’article 44 CIR64, la Cour décide 
qu’il ne ressort pas de cette dis-
position que la déduction de frais 
professionnels soit subordonnée 
à la condition qu’ils soient inhé-
rents à l’activité sociale de la so-
ciété telle qu’elle ressort de son 
objet social.

Comme le dit la Cour, « Het hof 
komt hiermee terug op zijn vroe-
gere rechtspraak »3 . 

Florence CAPPUYNS

Fondation privée : 
l’article 8 du 
Code des droits 
de succession est 
inapplicable

Le Service des décisions antici-
pées a récemment confirmé que 
les distributions effectuées par 
une fondation privée ne peuvent 
être considérées comme des sti-
pulations pour autrui au sens de 
l’article 8 du Code des droits de 
succession.

Pour rappel, l’article 8 du Code 
des droits de succession permet 
de soumettre aux droits de suc-
cession les sommes reçues par 
une personne en vertu d’un con-
trat renfermant une stipulation 
pour autrui faite à son profit par 
le défunt.

Il ressort de l’examen approfondi 
des statuts de la fondation auquel 
s’est livré le SDA dans cette ré-
cente décision que les distributi-
ons faites par la fondation privée 
au profit des bénéficiaires trou-
vent leur fondement dans les sta-
tuts, lesquels ne constituent pas 
un contrat.

L’article 8 du C. succ. est dès 
lors hors de cause. Celui-ci exige 
en effet qu’une stipulation pour 
autrui soit renfermée dans un 
contrat. Or, les droits des béné-
ficiaires d’une fondation privée 
résultent d’un acte juridique uni-
latéral et non d’un contrat.

Ainsi, rappelant les termes de 
l’article 44 CIR64, la Cour décide 
qu’il ne ressort pas de cette dis-
position que la déduction de frais 
professionnels soit subordonnée à 
la condition qu’ils soient inhérents 
à l’activité sociale de la société telle 
qu’elle ressort de son objet social.

Comme le dit la Cour, « Het hof 
komt hiermee terug op zijn vroe-
gere rechtspraak »4 .
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De plus, l’article 8 du C. succ., en 
tant que fiction, est de stricte in-
terprétation.

Le SDA en conclut très justement 
que les distributions que la fon-
dation privée sera amenée à ef-
fectuer en faveur de ses bénéfici-
aires après le décès du fondateur 
ou durant les trois ans précédant 
le décès de celui-ci ne rentrent 
pas dans le champ d’application 
de l’article 8 du C. succ. 

En effet, ce dernier exige pour 
son application, la présence d’une 
stipulation pour autrui contenue 
dans un contrat; ce qui n’est pas 
le cas pour une fondation privée.
 
Nous avons déjà pu le souligner 
dans une précédente édition que 
cette position de l’administration 
présente l’intérêt de pouvoir à no-
tre avis être transposée mutatis 

mutandis à des structures étran-
gères de type trust ou fondations 
étrangères dans la mesure où, 
conceptuellement, aucune diffé-
rence ne peut être trouvée entre 
les fondations privées de droit 
belge et de telles structures.

On notera à cet égard que la lé-
gislation qui vient d’être votée en 
matière d’impôt sur le revenu (cf. 
la taxe Caïman) ne vise pas les 
droits de succession.

La position du Service des décisi-
ons anticipées conserve dès lors 
toute son importance pour les 
structures existantes.

Pascale HAUTFENNE

Du nouveau pour 
les entreprises qui 
débutent

Trouver les ressources financi-
ères nécessaires lors des premi-
ères années d’une entreprise en 
démarrage n’est pas toujours évi-
dent. Recourir au crédit bancaire 
est souvent vu comme la solution 
la plus évidente pour obtenir des 
capitaux. Or, ce financement par 
les banques est de plus en plus 
difficile à obtenir. 

C’est ainsi que la loi-programme 
du 10 août 2015, publiée le 18 
août, a introduit trois mesures 
fiscales favorables pour les entre-
prises qui débutent. L’objectif de 
ces mesures est de venir en aide 
aux PME.

La première mesure consiste à 
octroyer une réduction d’impôt 
aux contribuables, personnes 
physiques, qui acquièrent de 
nouvelles actions ou parts d’une 
PME par des apports en numé-
raire (article 14526, § 1er, a) du 
Code des impôts sur les revenus, 
ci-après « CIR 92 »). Il s’agit du 
« tax shelter pour des entrepri-
ses qui débutent ». L’acquisition 
peut être faite par le biais ou non 
d’une plateforme de crowdfun-
ding agréée, c’est-à-dire par une 
plateforme de financement parti-
cipatif. 

Une telle réduction d’impôt 
est également prévue pour 

Nous avons déjà pu le souligner dans une précédente édition 
que cette position de l’administration présente l’intérêt de pou-
voir à notre avis être transposée mutatis mutandis à des struc-
tures étrangères de type trust ou fondations étrangères dans la 
mesure où, conceptuellement, aucune différence ne peut être 
trouvée entre les fondations privées de droit belge et de telles 
structures.

On notera à cet égard que la législation qui vient d’être votée en 
matière d’impôt sur le revenu (cf. la taxe Caïman) ne vise pas 
les droits de succession.

La position du Service des décisions anticipées conserve dès 
lors toute son importance pour les structures existantes.
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l’acquisition de parts d’un fonds 
starters agréé qui répond à cer-
taines conditions (article 14526, 
§ 1er, b) du CIR 92).

La réduction d’impôt, égale à 30 
% du montant versé voire à 45 % 
pour les sommes affectées à la li-
bération d’actions ou parts d’une 
micro-entité au sens de la direc-
tive européenne n° 2013/34/UE 
sur la comptabilité, est applicable 
aux actions et parts d’une soci-
été qui répond simultanément à 
un certain nombre de conditions 
(article 14526, § 3 du CIR 92). 

Parmi celles-ci, nous pouvons 
relever : (i) la société doit être 
résidente belge ou avoir son si-
ège social, son principal établis-
sement ou son siège de direction 
dans un autre Etat membre de 
l’Espace économique européen 
et disposer d’un établissement 
belge ; (ii) la société doit avoir 
été constituée au plus tôt le 1er 
janvier 2013 ; (iii) la société ne 
doit pas avoir été constituée à 
l’occasion d’une fusion ou scissi-
on de sociétés ; (iv) la société doit 
être une petite société au sens de 
l’article 15 du Code des socié-
tés, pour l’exercice d’imposition 
relatif à la période imposable 
pendant laquelle l’apport en 
capital est effectué, (v) la soci-
été ne doit pas être une société 
d’investissement, de trésorerie, 
ni de financement , (vi) la société 
ne doit pas être cotée en bourse 
et (vii) la société ne doit pas avoir 
opéré une diminution de capital 
ou distribué des dividendes. 

L’objectif de la nouvelle mesure 
est donc de venir en aide à ces 
entreprises en démarrage qui 
rencontrent des difficultés à se 
financer au cours de leurs pre-
mières années d’exploitation. La 
plupart des conditions prévues 
par la loi s’inscrivent dans la lig-
née de cet objectif.

Il revient au contribuable 
d’apporter la preuve lors de ses 

déclarations fiscales qu’il est en-
core en possession des actions 
ou parts pendant quatre ans. 
À défaut, il perd le bénéfice de 
la réduction (§ 5 de l’article pré-
cité). Cette mesure s’applique à 
partir de l’exercice d’imposition 
2016 (revenus de 2015).
La deuxième mesure, applica-
ble depuis le 1er août 2015, est 

une dispense de versement du 
précompte professionnel pour 
les entreprises qui débutent. 
La dispense s’élève à 10 % de 
ce précompte, voire à 20 % pour 
les micro-entités. La totalité du 
précompte sur les rémunérati-
ons doit toutefois être retenue. 
L’employeur doit respecter plu-
sieurs conditions : notamment 
(i) être enregistré à la Banque-
carrefour des Entreprises de-
puis 48 mois maximum, (ii) être 
considéré comme une petite en-
treprise au sens de l’article 15 
du Code des sociétés. Un arrêté 
royal devra prévoir les formalités 
pour appliquer cette disposition.

Enfin, la troisième mesure con-
cerne l’exonération des intérêts 
de prêts à des entreprises qui 
débutent. Cette exonération vise 
les prêts conclus à partir du 1er 
août 2015, via une plateforme de 
crowdfunding. Contrairement à 
la première mesure décrite, le re-
cours à une plateforme de crowd-
funding est ici obligatoire. Diffé-
rentes conditions sont également 
prévues par la loi pour pouvoir 
en bénéficier : (i) l’emprunteur 
doit être une petite société ; (ii) il 
doit être inscrit à la BCE ; (iii) les 
prêts doivent être conclus sur la 
base de l’octroi d’un intérêt annu-
el pour une durée de minimum 
quatre ans ; (iv) sont exclus les 
prêts de refinancement et (v) la 
plateforme de crowdfunding doit 
être agréée soit par la FSMA soit 
par une autorité similaire d’un 
autre Etat membre de l’Espace 
économique européen. 

Par cette loi-programme, 
le Gouvernement a ainsi 
adopté trois mesures fis-
cales favorables pour les 
PME. L’avantage n’est 
pas négligeable tant pour 
les contribuables que pour 
les entreprises débutan-
tes. La première mesure 
devrait connaître un suc-
cès semblable à celui ren-
contré par le tax shelter 
instauré dans le domaine 
du cinéma.
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Par cette loi-programme, le Gou-
vernement a ainsi adopté trois 
mesures fiscales favorables pour 
les PME. L’avantage n’est pas 
négligeable tant pour les contri-
buables que pour les entreprises 
débutantes. La première mesure 
devrait connaître un succès sem-
blable à celui rencontré par le w 
instauré dans le domaine du ci-
néma. 

Le passé nous a montré qu’une 
mesure favorable, telle que le tax 
shelter dans l’industrie du ciné-
ma, accompagnée de peu de con-
ditions pouvait entraîner des dé-
rives et ne pas aboutir à l’objectif 
recherché par le législateur. 

En l’espèce, le nombre de condi-
tions auxquelles ces trois nouvel-
les mesures sont subordonnées 
est important. La nature des con-
ditions s’explique notamment par 
l’objectif poursuivi par le législa-
teur, qui est d’aider spécifique-
ment les start-up à se financer. 

Le contribuable souhaitant bé-
néficier de la réduction d’impôt 
et/ou de l’exonération pour les 
intérêts devra être attentif à ces 
conditions. L’avenir nous dira si 
ces trois mesures sont efficaces 
en pratique. 

Florence CAPPUYNS
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